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Requête 

1.  Par requête enregistrée le 3 novembre 2008 auprès de l’ancien Tribunal 

administratif des Nations Unies, le requérant de classe P-3 a contesté la décision 

refusant de le nommer Chef adjoint de la Section de la sécurité et de la sûreté de 

l’Office des Nations Unies à Genève (« ONUG ») sur un poste de classe P-4. 

2. Par un mémoire complémentaire enregistré au Greffe de l’ancien Tribunal 

administratif le 29 juillet 2009, le requérant, après avoir pris en compte la décision du 

Secrétaire général du 9 décembre 2008 lui donnant partiellement satisfaction suite à 

sa demande de nouvel examen de la décision ci-dessus et lui accordant 11 mois de 

traitement de base net en réparation du préjudice subi, a limité ses prétentions en 

demandant au Tribunal d’ordonner au Secrétaire général : 

a. De redéployer un poste vacant de classe P-4, de l’échanger avec le 

poste P-3 qu’il occupe et de lui verser le salaire qu’il aurait perçu s’il avait été 

promu à la classe P-4 en 2007 ;  

b. Si cette opération n’est pas possible, de lui donner priorité absolue 

pour tout poste de classe P-4 de Chef ou Chef adjoi



  
Cas n° : UNDT/GVA/2010/038 
              (UNAT 1644) 

  Jugement n° : UNDT/2011/014 

 

Page 3 de 7 

Faits 

4. Le requérant est entré au service de la Commission économique pour 

l’Amérique latine et les Caraïbes le 10 juillet 1994 comme Chef du service de 

sécurité de classe P-3 à Santiago du Chili. Le 1er septembre 1998, il a été muté à 

l’ONUG sur un poste de classe P-3 en tant que Chef adjoint (administrateur de 2ème 

classe) de la sécurité et de la sûreté.  

5. Le 17 novembre 2006, il a présenté sa candidature au poste de classe P-4 de 

Chef adjoint de la Section de la sécurité et de la sûreté à l’ONUG. En janvier 2007, le 
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9. La CPR a soumis son rapport au Secrétaire général le 21 juillet 2008. Elle a 

conclu notamment que la décision refusant d’accorder la promotion au requérant était 

illégale et a recommandé au Secrétaire général de nommer le requérant sur un poste 

de classe P-4 ou, s’il refusait cette nomination, de lui payer une indemnité 

correspondant à 11 mois de traitement de base net et, de plus, de lui donner priorité 

absolue pour tout poste de classe P-4 dans le domaine de la sécurité. 

10. 
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Arguments des parties 

15. Les arguments du requérant sont les suivants : 

a. Le requérant admet que le Secrétaire général, en décidant de lui verser 

une indemnité correspondant à 11 mois de traitement de base net, l’a 

indemnisé de son préjudice économique. Toutefois, les irrégularités commises 

ont gravement porté atteinte à ses droits fondamentaux, ainsi qu’à la 

crédibilité et à l’intégrité de la procédure de sélection et de recrutement de 

l’Organisation et l’octroi d’une somme d’argent ne peut réparer un tel 

dommage. C’est pourquoi il a demandé au Tribunal d’ordonner les actions 

citées au paragraphe 2 du présent jugement. 

16. Les arguments du défendeur sont les suivants : 

a. Le requérant a été suffisamment indemnisé du préjudice subi par 

l’octroi d’une somme correspondant à 11 mois de traitement de base net et il 

n’y a pas lieu de prendre d’autres mesures ; 
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22. Enfin, en ce qui concerne la dernière demande du requérant, à savoir 

l’établissement des responsabilités individuelles, l’article 10.8 du Statut du Tribunal 

dispose : « Le Tribunal peut déférer toute affaire au Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies … aux fins d’action récursoire éventuelle. »  

23. A supposer que le requérant ait entendu se fonder sur la disposition ci-dessus 

pour demander au Tribunal d’enjoindre au Secrétaire général d’engager la 


